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Suivez-nous sur les réseaux sociaux et découvrez la vie sur nos campus.

USherbrooke.ca/droit-criminel                                       

Vous voulez faire carrière comme procureur de la Couronne ou 
comme avocat de la défense?
Notre maîtrise en pratique du droit criminel et pénal a été conçue pour vous. 
Unique au Canada, cette formation vous aidera non seulement à atteindre votre 
objectif plus rapidement, mais aussi à acquérir les réflexes professionnels et les 
bonnes pratiques dès le départ.

Le parcours professionnalisant mise sur une approche novatrice permettant de 
développer les compétences recherchées dans un contexte propice à 
l’apprentissage, c’est-à-dire avec une rétroaction régulière et des dossiers variés  
présentant une complexité croissante. 

Outre l’acquisition d’habiletés pratiques, le programme privilégie l’analyse 
critique et la réflexion multidisciplinaire, notamment grâce à une offre de cours 
dans les domaines du droit pénal international et de la pénologie.

Une approche interactive
Chaque étudiant du programme se voit confier plusieurs dossiers simulés en 
matière criminelle et pénale, certains à titre de poursuivant, d’autres à titre 
d’avocat de la défense. Professeurs et spécialistes d’expérience analysent et 
commentent ensuite l’ensemble du travail de préparation des cas simulés, qu’il 
s’agisse de la présentation de la preuve, de la négociation ou de la plaidoirie.

Programme offert à temps complet 
au Campus principal de Sherbrooke

DÉMARQUEZ-VOUS AU MOYEN D’UN  
PROGRAMME UNIQUE AU CANADA

FACULTÉ DE DROIT

MAÎTRISE EN PRATIQUE DU DROIT 
CRIMINEL ET PÉNAL (LL. M. crim.)
CURSUS INTENSIF À RÉALISER EN 11 MOIS

PERSPECTIVES DE CARRIÈRE
Taux de placement d’environ 90 % dans le 
domaine du droit criminel et pénal.

Autant de diplômés travaillent pour la 
poursuite que pour la défense.

Maîtrise reconnue par le Directeur des 
poursuites criminelles et pénales (DPCP), 
puisqu’un tiers des diplômés y travaillent.

Maîtrise également reconnue par l’aide 
juridique, puisque près du quart des 
diplômés y travaillent.

Bon nombre de diplômés travaillent comme 
avocat de la poursuite au sein d’autres 
organismes (villes, Revenu Québec, etc.) ou 
comme avocat de la défense en pratique 
privée; d’autres poursuivent leurs études à 
des niveaux supérieurs.



Les renseignements contenus dans ce document étaient à jour au moment de l’impression en 
janvier 2019. L’Université se réserve le droit de modifier ses règlements et programmes sans 
préavis. Consultez notre site USherbrooke.ca/admission pour vous assurer d’avoir les plus 
récentes informations.

RENSEIGNEMENTS |  PROGRAMMES D’ÉTUDES 
819 821-8000, poste 63531 
1 800 267-8337, poste 63531 (Canada seulement) 
criminel.droit@USherbrooke.ca 
USherbrooke.ca/droit/criminel

RENSEIGNEMENTS |  DEMANDE D’ADMISSION
Bureau de la registraire 
819 821-7686 
1 800 267-8337  
USherbrooke.ca/admission

Caractéristiques du programme
Maîtrise unique au Canada (LL. M. crim.).

Programme offert à temps plein au Campus de Sherbrooke seulement.

Cursus intensif (45 crédits) complété en 11 mois.

Parcours professionnalisant, développé avec des praticiens, correspondant à 
la pratique réelle du droit criminel et pénal.

Cheminement pratique permettant aux étudiants d’acquérir des habiletés 
professionnelles grâce à des simulations diversifiées à titre de procureur de la 
poursuite et de la défense.

Maîtrise qui s’adresse aux étudiants détenant un diplôme de 1er cycle en droit 
canadien et démontrant une connaissance suffisante de la procédure et de la 
preuve pénales canadiennes.

Cheminement du programme
1re session : la procédure préalable au procès (Automne)

Trois cours théoriques et dossiers simulés portant entre autres sur l’autorisation 
des plaintes, la remise en liberté de l’accusé et la requête préliminaire.

2e session : le procès et la détermination de la peine (Hiver)

Trois cours théoriques et poursuite des dossiers simulés entamés à la première 
session avec la phase du procès, incluant les interrogatoires et contre-
interrogatoires, les plaidoiries et l’audition sur la détermination de la peine.

3e session : l’appel (Été)

Cette dernière session consiste en la rédaction de deux mémoires d’appel de 
20-30 pages chacun, l’un à titre d’appelant et l’autre à titre d’intimé. Une 
plaidoirie relativement à l’un de ces dossiers devra être faite pour compléter la 
maîtrise.

Conditions d’admission
Détenir un grade de 1er cycle en droit décerné par une université canadienne.

Avoir obtenu une moyenne cumulative d’au moins 2,7 dans un système où la 
note maximale est de 4,3.

Démontrer une formation suffisante en procédure et preuve pénales 
canadiennes.

Présenter un dossier de candidature complet.

2e CYCLE

DEMANDE D’ADMISSION
Les admissions pour ce programme de maîtrise 
se font à l’automne seulement.

Date limite pour présenter une demande 
d’admission : 1er avril


